


LE coNsEIL MIJNICIPAL, après en avoir détibûÉ :

- Décide de.l€mener le secÉtariat de la Msirie dc NEUFFONTAINES, à vlcNES
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- souhaite q'e dans to's res cas, râ comhune garde le nom de NEUFFoNTAINES.

Faitet délibérÉ en Mairie, les joùrs, mois etan quedessus.
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Pour extrâit c€nifié conforme,

COI{NANT Philippe


